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ssation, après avoir varié quelque peu, est maintenant
iblie en ce sens''^

!«.—Le droit anglais même, malgré sa tendance con-
iire et constante, a admis des concessions en cette
tière et voici ce que nous lisons dans VEncyclobedia of
Laws ofEngland: ''' " It is settled that the effect of a

reign judgraent in personani in favor of a plaintiff in
ïghsh law is not to merge the debt nor to create res
Y^cata. It merely créâtes i. A presumption that the
keign court was compétent and in accordance with it's
knlaw and natural justice; 2 An indisposition, when
iese presumptions are not reV .tted,to review the correct-
ess of the foreign judgment ,y the lexJori^^^'\

16.—Pour peu qu'on considère les principes du drc
Iternational, on ne peut qu'en arriver à cette conclusion
Muite du principe universellement admis de la souve'
Mneté des états. Si l'autorité judiciaire d'un pays se
y>uvait liée par des décisions rendues en pays étrangers
lui vaudrait tout autant cesser d'exister et abdiquer

bute prétention à l'autonomie. Permettre en un pays
l'un jugement, rendu à l'étranger, y ait force exécutoire
ns qu ix soit permis de le contester devant les tribunaux
1 état ou on cherche à le mettre à exécution, c'est enle-

îr à l'autonté judiciaire de cet état la suprématie sur son
opre temtoire. Il est vrai de dire, avec Laurent, qu'il
malheureux pour un jurisconsulte d'avoir à admettre
'^e qui est droit d'un côté d'une rivière est erreur au

(2) Vol. V, p. 422, verbis : Res judicata,
^ il-

(3) Contra
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